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À l’ouverture de la séance du 14 juin 2021, 28 membres sont présents ou représentés (41 

membres en exercice, 20 membres présents et 8 membres représentés). 

1. Informations générales 

 

2. Approbation des Procès-verbaux 

2.1 Procès-verbal de la CFVU du 17 mai 2021 – vote 

Le procès-verbal est approuvé. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 28 voix pour. 

 

3. Enseignement et convention 

3.1 Capacité d’accueil dans les formations de santé de deuxième année – 

répartition des places 2021-2022 - vote 

La capacité d’accueil dans les formations de santé de deuxième année- répartition des 

places est approuvée. 

 

Ces chiffres reprennent ceux de la délibération CFVU-072-2020 du 16 juillet 2020. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 28 voix pour. 

 

3.2 Création du DU « Executive MBA » - IAE Gestion - vote 

La création du DU est approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 28 voix pour. 

 

3.3 Approbation de la convention de partenariat du DU « Executive MBA – IAE 

Gestion - vote 

La convention est approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 28 voix pour. 

 

3.4 Modification des Contrôles de Connaissances – DEG - vote 

Les modifications des Modalités de Contrôles de Connaissances pour : 

➢ le Master Mention Economie Appliquée – parcours N4E  

➢ le Master 2 Droit International Public sont approuvées. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 28 voix pour. 

 

3.5 Modification des Modalités de Contrôle de Connaissances – IUT- vote 

Les modifications des Modalités de Contrôles de Connaissances pour : 

➢ la Licence Professionnelle Management des Entreprises Agricoles 

➢ la Licence Professionnelle GEPSAC 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 28 voix pour. 
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3.6 Modification des Modalités de Contrôle de Connaissances – SANTE – 

PHARMACIE - vote 

Les modifications des Modalités de Contrôles de Connaissances pour le Master 2 Sciences 

du Médicament – Parcours Valorisation de la Pratique Officinale (VPO) sont 

approuvées. 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 28 voix pour. 

 

3.7 Modification des Modalités de Contrôle de Connaissances – SANTE – 

FORMATION CONTINUE - vote 

Les modifications des Modalités de Contrôles de Connaissances pour le Diplôme d’Etat 

Infirmier en Pratiques Avancées sont approuvées. 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 28 voix pour. 

 

 

3.8 Convention UA (Polytech) et ALSTOM de formation continue des salariés 

d’ALSTOM dans le cadre du Master 2 « Ingénierie des systèmes de management 

de projet – ISMP » – vote 

 

La convention est approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 28 voix pour. 

 

3.9 Convention de partenariat international avec l’Université de la Manouba 

(Tunisie) – Polytech Angers – vote 

 

La convention est approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 28 voix pour. 

 

 

3.10 Convention de partenariat M@dos: Management des Organisations 

Scolaires– vote 

 

La convention est approuvée. 

 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 28 voix pour. 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

  

Christian ROBLEDO
Président de l’Université d’Angers
Signé le 24 juin 2021


